
MESDAMES, MESSIEURS,  CHERS CORNILLONNAIS, 

C’est un éditorial un peu particulier du fait de la crise que nous traversons. Cet  éditorial va 
consister à vous donner des nouvelles de la commune et vous informer de  la perception que 
nous avons , nous, élus, des évènements sanitaires et tragiques de ces derniers mois. 
Nouvelles de la commune : 
L’avantage d’avoir été élus au premier tour (d’autant que le deuxième tour s’est déroulé bien 
plus tard)  nous a permis d’être parmi les premiers à présenter nos dossiers auprès de nos 
partenaires institutionnels (Département, Région, Métropole, Etat). C’est l’expérience de 20 
ans de mandat. Nous avons donc pu présenter des projets très importants pour notre commune  
afin d obtenir le plus de financement possible :
- la reconstruction de l’école, avec la création d’un parking souterrain,
- l’agrandissement de la médiathèque dont le succès en nombre d’adhérents nous étonne 
régulièrement, 
-le développement de notre zone d’aménagement touristique située à Campréou, 
développement dû à l’arrivée future du réseau d’eau et d’assainissement qui va permettre de 
pouvoir aménager cette zone et générer de l’emploi et des taxes à percevoir pour la commune, 
- la reconstruction de la station d’épuration qui ne suffit plus  au vu de l’augmentation du 
nombre de raccordements (nous étudions le projet de la supprimer au lieu de l’agrandir et de 
nous raccorder au réseau métropolitain de la station de Saint Chamas). 

Pour tous ces travaux ce sont des millions d’euros qui vont être nécessaires. J’évalue cet 
investissement, sur la durée du mandat, à environ dix millions d’euros. Le challenge étant 
de faire tout cela en poursuivant notre objectif de conserver une fiscalité locale la plus faible 
possible. 
Comme vous avez pu le voir ces jours-ci, des travaux sont effectués chemin des Ferrages : 
création d’un bassin de rétention des eaux pluviales, enfouissement des réseaux, création 
de 23 places de parking. Du nouveau mobilier urbain, de loisir et un grand nombre de poubelles 
afin d’améliorer la propreté ont été installés sur la commune. 

Dans un registre moins réjouissant, nous observons de plus en plus d’incivilités concernant les 
déjections canines dans le village. Et plus généralement sur la commune, de plus en plus de 
déchets sont jetés dans la nature (masques, paquets de cigarettes, bouteilles, gravats, etc.) 
Nous observons aussi, malgré nos divers rappels à la population, des problèmes de voitures 
mal garées gênant la circulation dans le village, l’accès du camion poubelle et des services 
de secours (pompiers). Nous vous informons que, depuis quelques jours, la verbalisation 
électronique automatique est mise en place (caméras, appareils photos…). Il faut vraiment que 
les  administrés (qui ont pour certains déjà été avertis 4 ou 5 fois) comprennent qu’un minimum 
de civisme est nécessaire pour pouvoir tous « vivre ensemble ». On ne peut pas se garer et jeter 
n’importe quoi n’importe où ! 

COVID
Après une première vague au cours de laquelle le gouvernement a démontré de grandes 
lacunes (on nous disait que les masques ne servaient à rien, qu’il ne fallait pas tester 
massivement, que la France qui a le plus gros budget au monde par habitant pour la santé avait 
le meilleur système hospitalier au monde)… et bien, rebelote aucune leçon et anticipation 
n’ont été tirées, nous voici de nouveau confinés pour une deuxième vague. 

Il se trouve que j’ai été désigné, ainsi qu’un autre collègue,  pour représenter  les Maires des 
Bouches-du-Rhône aux réunions hebdomadaires  Covid qui ont lieu en Préfecture en présence 
de toutes les sommités et directeurs d’agences, ARS, Police, APHM, Etat , etc.
Réunions surréalistes la plupart du temps, au cours desquelles on nous demande notre avis 
pour surtout ne pas en tenir compte, car toutes les décisions se prennent à Paris. 
La particularité de nos territoires n’est pas prise en compte, c’est pour cela qu’avant le 
confinement  je me suis battu contre les deux arrêtés pris par le Préfet concernant le port du 
masque et le couvre-feu. Nous avons d’ailleurs gagné : le Tribunal administratif m’a donné 
raison ainsi qu’aux six autres petites communes qui nous avaient emboité le pas. 
Pourquoi avoir fait tout cela ? Tout  simplement pour adapter les dispositions sécuritaires aux 
particularités locales : ce qui doit être fait à Marseille n’est pas pour autant ce qui doit être fait 
à Cornillon, où il n’y a que 1390 habitants… cela relève du bon sens…
Maintenant, il s’agit de confiner… 

Pour le moment, Cornillon est très peu touché par l’épidémie, continuons à être vigilants !  
Respectons les mesures de sécurité : confinement, port du masque dans l’espace public, dans 
l’école et aux abords de l’école, dans tous les commerces, sur le marché, etc.  
 Il y a quinze jours de cela, j’ai été amené à rencontrer le premier ministre, ainsi que son 
ministre de la santé et le ministre des PME, au demeurant, courtois … mais… qui ne font QUE 
ce que le Président décide…  Le dialogue reste vertical, mais surtout pas transversal. 
D’autres ministres ont cru bon de condamner les maires qui ont pris des arrêtés pour permettre 
à des commerçants de rester ouverts… A ceux là, il serait bon de rappeler : « messieurs les 
ministres, quand, comme vous glorieusement en fonction par le fait du prince, on doit tout à la 
faveur et rien au mérite, on a la décence de ne pas trop la ramener en face d’élus au suffrage 
universel ! » 

Et pour terminer sur ce sujet, j’ai envie de partager avec vous cette phrase de John Fitzgerald 
Kennedy à laquelle je pense souvent en traversant cette crise : « il ne faut pas chercher à 
rajouter des années à sa vie mais plutôt essayer de rajouter de la vie à ses années ».

Les attentats islamistes
Au-delà de la lâcheté et de l’horreur, nous ne pouvons que constater que le problème récurrent 
de l’immigration non contrôlée (et incontrôlable d’ailleurs) augmente significativement les 
actes terroristes. 

Force est de constater que la loi française ne nous protège pas. Bien au contraire, elle protège 
ceux qui s’attaquent à la France.  Nos lois et nos magistrats sont en train de tuer la France.
Aujourd’hui, avec notre système législatif, il est très difficile d’expulser des personnes 
dangereuses ne partageant pas notre mode de vie, nos valeurs et nos principes. Il est aussi 
complètement impossible de déchoir de leur nationalité française les auteurs de propos et 
d’actes allant contre la France, individus qui affichent clairement leur rejet de notre civilisation 
et leur intention d’imposer un islam politique. 

Les islamistes veulent que leur religion soit la loi… y compris en France… C’est incompatible 
avec les principes de la République française.
La France, je parle de la France, pas de la République, est un vieux pays qui s’est construit 
depuis des temps très reculés sur des valeurs judéo-chrétiennes (Clovis, Charlemagne, Saint 
Louis, François 1er , Louis XIV, Napoléon, De Gaulle…). Ceci est culturel et non pas cultuel… Ce 
sont les bases de notre civilisation mais ce ne sont pas les religions qui ont façonné nos lois, 
mais notre esprit et notre culture. Notre République est laïque, c’est ce qui fait sa richesse et 
nous garantit notre liberté. 
Nous devons changer nos lois, voire notre Constitution pour expulser et déchoir de la nationalité 
française les ennemis de la France, les ennemis de la laïcité, les ennemis de la République. 

Cordialement

Daniel Gagnon
Maire de Cornillon Confoux
Vice Président de la Métropole Aix Marseille Provence
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En cette période difficile de second confinement, les commerçants et artisans cornillonnais 
ont plus que jamais besoin de votre soutien déjà remarquable lors du 1er confinement.

Le tabac-presse reste ouvert aux horaires habituels. Vous y trouverez la presse locale et 
internationale ainsi que des gourmandises pour les plus petits.
Un nouveau propriétaire reprend l’activité dès le 16 novembre.
Pour tout renseignement, appeler le 04.90.50.49.74

Le Jardin des Aires propose toujours des produits d’épicerie et renouvelle sa carte de 
plats à emporter sur commande du mardi au dimanche.
A suivre sur leur page facebook lejardindesaires
Pour toute commande appeler le 04.42.56.41.49 ou le 06.84.95.15.72

Le restaurant Le Beffroy est en attente de nouvelles informations. Retrouvez son actualité 
sur l’affichage du restaurant ou par téléphone au 04.90.50.47.71/06.73.23.38.59

Côté hébergement, les gîtes municipaux sont disponibles à la location auprès de la 
mairie (04.90.50.45.91).

Le camping La Pinède est ouvert mais ne propose pas de restauration à emporter.
Quant à l’hôtel Le Devem de Mirapier, il accueille - dans le respect des règles sanitaires 
- la clientèle professionnelle et propose des plateaux repas servis en chambre. Retrouvez 
toutes informations sur www.mirapier.com ou au 04.90.55.99.22.

Pour vos achats de fruits et légumes de saison, « La Serre » est ouverte du mercredi au 
vendredi de 9h à 12h et le samedi de 8h30 à 12h30. Vous pouvez passer vos commandes 
- 2 jours avant - au 06.75.57.39.36. Pour connaître chaque semaine la liste de ce qui est 
proposé suivez la page facebook La Serre.

La boutique du Rucher de la Cabre vous accueille sur RDV pour vous remettre vos 
commandes de miels et produits dérivés. La prise de RDV se fait par téléphone au 
04.90.57.22.30 ou au 06.74.03.05.89.

« L’horticulture de Pont de Rhaud » est ouverte de 14h à 17h le mercredi et le samedi. 
Pour plus de renseignements appeler le 06.59.40.17.16.

Pour embellir vos plats, pensez au « Safran de Cornillon » produit par Dominique 
Aillaud. Pour la contacter et commander, appeler le 06.08.35.47.90

Nous avons la chance d’avoir de nombreux artisans et commerçants dynamiques 
passionnés par leur activité alors soutenons-les en consommant local. 

Oppidum  
SELECTIONNÉ POUR LE CONCOURS NATIONAL D’ARCHITECTURE 

Pendant le confinement,
SOYONS SOLIDAIRES, SOYONS LOCAL !

Pendant le confinement, retrouvez chaque jour les produits et services de vos 
commerçants, producteurs, artisans cornillonnais en suivant cette rubrique sur la 
page Facebook officedetourismecornillonconfoux.
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AU PILOTE FRANCK CHESNEAU

DE DANIEL GAGNON À LA MÉTROPOLE

UNE RENTRÉE EN NOMBRE 
AVEC UN PROTOCOLE SANITAIRE

Franck CHESNEAU, pilote de tracker cornillonnais, décédé dans l’exercice de ses 
fonctions le 2 août 2019 en combattant le feu de Générac, a été mis à l’honneur samedi 
26 septembre 2020 lors d’une cérémonie commémorative sur la place de l’horloge. Une 
centaine de personnes étaient présentes. Parmi elles, des représentants officiels de 
l’Etat, de la commune, du corps militaire, des gendarmes, des pompiers, des pilotes, son 
épouse accompagnée de ses enfants, mais aussi des proches, des amis, des habitants 
de Cornillon qui ont tenu à rendre hommage à cet homme mort en héros pour protéger 
les civils.

Le maire, Daniel GAGNON, a prononcé un discours dans lequel il a évoqué les circonstances 
tragiques de la disparition « d’un homme exemplaire ». Il a également rendu hommage 
aux femmes et aux hommes héroïques qui s’engagent corps et âme dans les forces de 
sécurité militaires et civiles afin de protéger et de secourir leurs concitoyens en toute 
circonstances. Pour conclure, il a cité une phrase de Saint-Exupéry dont les mots sont en 
résonance avec le départ de Franck CHESNEAU : « un pilote ne meurt jamais, il s’envole 
juste et ne revient pas. »

Ce fut ensuite Frédéric TOUZELLIER, maire de Générac, qui a pris la parole pour exprimer 
avec émotion et chaleur son amitié vis-à-vis de la famille et pour rappeler le drame 
environnemental et humain vécu par sa commune à l’été 2019.
Richard MALLIE, maire de Bouc-Bel-Air et président du SDIS des Bouches-du-Rhône a 
tenu, quant à lui, à assurer à Eva CHESNEAU et ses enfants que « les portes du SDIS 
leurs étaient ouvertes ».

C’est enfin Eva CHESNEAU, l’épouse de Franck, qui a prononcé les très touchantes 
dernières paroles pour remercier de la constance de leur soutien les communes de 
Cornillon-Confoux et de Générac ainsi que tous les collègues et amis de son mari, citant 
aussi avec émotion les valeurs que son époux a portées haut durant son existence.

L’hommage a par la suite été marqué par le survol à 2 reprise d’un avion DASH juste avant 
que la stèle adossée au beffroi, couverte du drapeau national, ne soit dévoilée en même 
temps que le visage du pilote gravé dans la pierre.

S’en sont suivies, pour un moment de recueil et d’émotion, la sonnerie aux morts, la 
minute de silence puis la Marseillaise sur cette place désormais renommée « Place 
Franck CHESNEAU ».

Le 9 juillet 2020, le conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence – composé de 240 
élus métropolitains - s’est réuni pour élire les membres de son bureau.
À l’issue du vote, c’est Martine Vassal qui a été réélue Présidente.
Parmi les 20 vice-présidents élus, Monsieur Daniel GAGNON, maire de Cornillon-
Confoux  a eu la 16ème vice-présidence, pour la délégation de la Culture, Innovation 
et numérique : « C’est la reconnaissance du travail qui a été fait durant le précèdent 
mandat dans ma délégation culture et équipement culturel : développement de la 
lecture publique sur le territoire métropolitain, diffusion de la musique au travers des 
grands festivals dans les communes de la métropole, diffusion de l’art contemporain, 
tout cela encouragé par notre Présidente Martine Vassal.
Il reste encore beaucoup à faire ; l’objectif étant de faire travailler ensemble les 92 
communes qui composent la Métropole Aix-Marseille Provence, sur des thématiques 
diverses et variées en matière culturelle afin de réaliser des économies d’échelle.
A travers mon élection, c’est aussi la reconnaissance du dynamisme du Pays Salonais 
et du Territoire d’Istres Ouest Provence qui est mise en avant. » précise Daniel Gagnon 
le jour de l’attribution des délégations.

Alors qu’en 2015, 129 enfants faisaient leur rentrée scolaire à l’école Igor Mitoraj, 
cette année, ce sont 168 élèves qui ont été inscrits.
Et même si le protocole sanitaire est allégé, les horaires et lieux des entrées et 
sorties de classe ont été multipliés afin de limiter les regroupements d’enfants et 
de parents.

Le port du masque est obligatoire pour les parents aux abords de l’école et 
pour les enseignants dans l’enceinte de l’établissement scolaire.

Une première rentrée au sein de cette école pour la nouvelle directrice, Bénédicte 
GALLINE, qui succède à Lydie GERVASI, avec pour objectif la remise à niveau 
consécutive à la période de confinement.
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L’Oppidum

En route

REÇOIT LA CAMPAGNE SÉNATORIALE

POUR UN NOUVEAU COLLÈGE À LANÇON PROVENCE
Jardin partagé...
ON CONTINUE !

Jeudi 3 septembre 2020, Daniel GAGNON, maire de Cornillon-Confoux a eu le plaisir 
d’accueillir dans la salle municipale l’Oppidum la conférence de presse de présentation 
de la liste LES REPUBLICAINS à l’élection sénatoriale qui s’est déroulée le 27 septembre.

Mettant en avant une volonté de construire avec les maires et les délégués des 
communes les lois et le devenir des villes et villages, la liste était menée par Patrick BORE,  
maire de La Ciotat et comptait dans ses rangs Renaud Muselier (Président de la Région 
Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur), Martine Vassal (présidente du Conseil départemental 
des Bouches-du-Rhône et de la Métropole Aix-Marseille Provence), Valérie Boyer  
(députée des Bouches-du-Rhône), Stéphane Le Rudulier (maire de Rognac, Vice-Président 
du Conseil de Territoire du Pays Salonais), Brigitte Devésa, (adjointe au maire d’Aix-
en-Provence), Michel Pécout, maire de Graveson, Claire De Causans (adjointe au maire 
d’Arles), David Galtier, (vice-Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, Conseiller 
municipal de Marseille), Brigitte Virzi (adjointe au maire de Châteauneuf-les-Martigues).

A l’issue du vote, ce sont Patrick BORE, Valérie BOYER et Stéphane LE RUDULIER 
qui ont été élus sénateurs le 27 septembre. 

Jeudi 17 septembre 2020, Monsieur le maire Daniel GAGNON s’est rendu à 
Lançon Provence pour participer à la pose de la 1ère pierre du collège de Lançon 
Provence en présence de Madame Martine VASSAL, présidente du département 
des Bouches du Rhône et de la Métropole Aix Marseille Provence, et Monsieur 
Michel MILLE, maire de Lançon Provence.

Ce projet global de 22,2 millions d’euros subventionnés par le conseil 
départemental sera composé du collège avec cantine, d’un plateau sportif, de 
logements de fonction, de parkings internes et d’un parc à vélos.

Cet établissement pourra accueillir près de 750 collégiens venant de Lançon mais 
aussi de Cornillon-Confoux et de Grans dès la rentrée 2022.

Afin de compléter ce projet ambitieux et nécessaire, la commune va faire 
construire à proximité un gymnase destiné en partie à une utilisation scolaire.

Le jardin avait besoin d’être nettoyé et il fallait remettre de la nouvelle terre 
dans les bacs pour que les enfants de l’école puissent venir profiter et apprendre, 
planter des salades et autres plantations hivernales. 

Pour cela, à l’appel de Lydie (directrice de l’école de Cornillon-Confoux 
maintenant à la retraite), le samedi 19 septembre, une bonne vingtaine de parents 
volontaires et leurs enfants se sont retrouvés au jardin autour de Jean Marie 
Cometto, horticulteur à Pont de Rhaud, toujours fidèle au poste. Tout le monde 
a courageusement mis la main à la pâte : qui arrache les mauvaises herbes, qui 
nettoie le tour des arbres, vide les bacs potagers, retourne le compost, qui va 
chercher la terre chez Jean Marie et la remet dans les bacs, qui ramasse les gros 
cailloux avant de passer la débrousailleuse, etc, etc…  De son côté, Daniel Gilly, 
un ami du jardin, finalise les barrières sécuritaires nécessaires à certains points 
du jardin. 

Dans la bonne humeur et le plaisir de partager les efforts, le jardin était propre 
en fin de matinée et les participants se sont retrouvés autour d’un petit apéritif 
très chaleureux. 

 « Le jardin est ouvert à tous, il fait partie de nos richesses et démontre, s’il le 
fallait, la solidarité des Cornillonnais et leur engagement envers la nature et les 
valeurs qui s’y rattachent » (Lydie). 

Un grand bravo à tous les participants et amis du jardin ! 
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« Plus Belle La vie »

Le Centre Communal d’Action Sociale

ÇA TOURNE À CORNILLON-CONFOUX

REPAS DE FIN D’ANNÉE POUR LES SÉNIORS

C’est mercredi 23 septembre entre 8h30 et 19h qu’une cinquantaine de personnes 
(techniciens et comédiens) sont venus tourner des scènes de la série Plus Belle la Vie. 
Ce feuilleton très apprécié des français réunit chaque soir sur France 3 en moyenne 3 
millions de fans.

Daniel GAGNON est ravi que la commune ait été retenue pour recevoir cette saga à 
succès : « Je suis heureux d’accueillir le tournage de « Plus Belle La Vie ». Lorsque le 
producteur est venu visiter les lieux, il m’a dit : « c’est rare de voir un village provençal 
qui a gardé son cachet authentique et qui est aussi bien entretenu ». J’ai compris que 
nous avions toutes nos chances. Pour les scènes programmées, la réalisation voulait 
des collines, la mer, de jolies maisons avec de belles pierres, des ruelles typiques, du 
pittoresque. Et ils ont trouvé tout cela à Cornillon. »

Au total, ce sont 9 scènes que la réalisatrice Claire de la Rochefoucault a filmé dans 4 
lieux du village (chemin du Lys, rue du baou, rue de l’horloge, grand rue). Ces séquences 
seront diffusées lors d’un des 2 primes-time annuels. La date n’est pas encore connue et 
l’impatience est grandissante.

Un très beau casting était réuni dans les rues de notre beau village :
 - Stéphanie PAREJA (Jeanne),
 - Anne CANOVAS (Anémone),
 - Serge DUPIRE (Vincent),
 - Emanuele GIORGI (Francesco)
 - Elodie VARLET (Estelle)

Quelques curieux ont pu observer, de loin, ce tournage exceptionnel à découvrir dans les 
prochains mois sur France 3. A suivre …

En raison de la crise sanitaire, il ne nous est pas possible 
d’envisager à ce jour l’organisation de cette festivité en fin 
d’année, et nous le regrettons fortement. 
Dès que cette situation s’améliorera nous programmerons 
un repas pour offrir un temps festif, de partage et de lien 
social à nos ainés.

COLIS DE NOËL AUX SÉNIORS
Comme chaque année, les colis s’adressent aux personnes 
ayant 75 ans cette année (nées avant 1945) ils seront 
distribués, par les élus dans la première quinzaine du mois 
de décembre.

AIDE AUX SÉNIORS ET PERSONNES À 
MOBILITÉ REDUITE TERRITOIRE ISTRES-
OUEST PROVENCE
Dans le cadre de la Politique de l’Habitat la commune de 
Cornillon-Confoux et le Conseil de Territoire Istres-ouest 
Provence ont mis en œuvre un dispositif d’aide financière 
au maintien à domicile des personnes âgées et des 
personnes à mobilité réduite qui souhaitent réaliser des 
travaux légers d’adaptation de leur logement.
Les ménages éligibles pourront solliciter la présente aide 
dans la limite de 400 euros TTC par ménage et par an.
L’aide est destinée :
 - Aux personnes de plus de 70 ans 
 - Aux personnes de moins de 70 ans, à mobilité 

réduite titulaire d’une carte d’invalidité ou d’une carte 
mobilité inclusion mention « invalidité ».
Ces personnes doivent être propriétaires ou locataires du 
parc privé (avec accord du propriétaire).
Les ressources des ménages (revenu fiscal de référence) 
devront respecter les plafonds qui s’appliquent 
pour l’attribution des aides de l’Anah aux ménages 
« propriétaires occupants modestes ».
Types de travaux éligibles (main d’œuvre et matériaux) : 
installation de barres d’appui, rampe amovible extérieure 
de franchissement, chaise ou siège de douche, rehausses 
et accoudoirs de toilettes, téléphone à touches extra 
larges ...
Pour de plus amples informations, se rapprocher du CCAS 
en mairie de Cornillon-Confoux.

TÉLÉ-ASSISTANCE
La télé-assistance est un service de secours pour les 
plus de 60 ans et/ou invalides, proposée par la commune 
de Cornillon-Confoux, en collaboration avec le Conseil 
Départemental 13. Les personnes sont équipées d’un 
pendentif et d’un boîtier relié à un centre d’appel d’urgence. 
En cas de besoin, le bénéficiaire presse son pendentif et 
déclenche ainsi un appel au secours.
Pour de plus amples informations, se rapprocher du CCAS 
en mairie de Cornillon-Confoux.

CENTRE AÉRÉ :
Le Centre Aéré de Grans (Service Municipal Enfance et 
Jeunesse (SMEJ)) peut accueillir les enfants de Cornillon 
de 3 à 11 ans.
Se renseigner directement sur le site :  http://www.grans.
fr/enfance/smej , mail : smej@grans.fr.
Les tarifs sont établis selon le quotient familial de la 
famille.
Le CCAS de la commune de Cornillon-Confoux participe 
aux frais des familles sur présentation de l’attestation 
fournie par le SMEJ. Cette participation est de 52% du 
montant facturé aux familles par la commune de Grans. 

LA MAIRIE SUR FACEBOOK ! 

Depuis le 7 octobre, la mairie a lancé sa page 
Facebook.Pour ne manquer aucune 

de ses informations, vous pouvez suivre 
la page Facebook mairiedecornillonconfoux 
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- Emballages plastiques,
- Canettes,
- Paquets de cigarettes,
- Débris métalliques,
- Bouteilles en plastique,
- Casquette,
- Plaquettes de médicaments,
- Mégots de cigarette,
- Masques anti Covid-19,
- Déjections canines,
- …..

Ce ne sont pas des ordures ménagères retrouvées dans une poubelle mais bien la liste 
tristement longue (et malgré tout incomplète) des déchets retrouvés au grès d’une ballade 
dans notre commune !
Autant d’incivilités aussi nombreuses qu’incompréhensibles au vu du nombre de poubelles et 
de points d’apport volontaire destinés au tri présents dans la commune.

La propreté, et donc le bien vivre dans notre village, est l’affaire de tous.

Les employés municipaux œuvrent chaque jour pour faire de notre commune un lieu agréable 
à vivre mais ne peuvent pas avoir, et ne doivent pas avoir, la charge de ramasser tous ces 
déchets jetés volontairement sur les trottoirs, les chemins de randonnées, ….

Pour que votre village continue à nous être agréable : 
stop aux incivilités, place à la propreté !

Pour rappel, les contrevenants sont passibles d’une amende 
pouvant aller jusqu’à 1500€.

Incivilités
COMMENT EXPLIQUER 
DES COMPORTEMENTS INJUSTIFIABLES ?

Une opportunité 
à saisir dans notre village :
LOCAL COMMERCIAL À LOUER !

Toujours dans l’objectif de dynamiser notre commune, le Maire, Daniel 
GAGNON, ainsi que son conseil municipal, a souhaité complètement rénover 
le local, situé 169 Grand Rue, afin de permettre à un commerce de s’y installer 
dans les meilleures conditions. Les travaux se sont achevés en février 2020.
Doté d’une vitrine qui donne sur la rue, la commune propose ce local de 63m² 
proche des stationnements situés place Franck CHESNEAU et bientot chemin 
des ferrages (voir la rubrique « travaux »)
Les élus ont eu la volonté d’équiper ce local tout en laissant la possibilité à 
des activités diverses de l’occuper.

Voici la liste des équipements mis à disposition :
 • Climatisation réversible
 • Chauffe-eau 15L
 • Deux rails d’éclairage en plafonnier 
 • Prises 10/16 A
 • Prises RJ45
 • Prise 20A 
 • Prise 32A
 • Bloc secours
 • Toilette avec lavabo
 • Kitchenette

Disponible immédiatement, le bail est de type « 3/6/9 » dont le montant sera 
étudié par le conseil municipal en fonction de l’activité proposée.
Quel que soit votre projet, profitez de cette belle opportunité pour le proposer 
à la mairie et parlez-en autour de vous. Toute bonne idée sera la bienvenue.

Pour plus de renseignements, contactez la Mairie par téléphone au 
04.90.50.45.91 ou par mail à l’adresse mairie@cornillonconfoux.fr 

Attention, la date limite de dépôt du dossier est fixée au vendredi 4 
décembre à 12h.

Souvenirs, souvenirs 
Témoignage de Francisque Teyssier, 1er adjoint 
à la mairie de Cornillon-Confoux à l’annonce 
du décès de Madame Bœuf
« C’est avec une émotion teintée de nostalgie que j’ai appris le 
décès de mon ancienne maîtresse d’école Madame Bœuf. Comme 
une grande majorité partie des Cornillonnais, j’ai été élève de l’école 
dans laquelle elle a commencé comme enseignante en 1966 et plus 
tard en tant que directrice, jusqu’à son départ en retrait en 1997. 
Pour moi, c’était au milieu des années 70.

Par la place que prenait l’école dans la vie d’un petit village comme 
le nôtre et le rôle d’enseignant, elle était de ces personnes qu’on 

écoute, qu’on respecte et qui vous inculque des valeurs comme le partage, l’altruisme et 
qui sait vous faire aimer l’école. J’ai une pensée particulière pour ses enfants, Hélène et 
Hubert, qui eux aussi étaient en classe dans l’école de leur maman. »

Célébration 
Armistice
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Ça s’est passé

2 concerts masqués ...

Célébration 
Armistice

11ÈME SAISON UN MENTALISTE

MAIS COMPLET !

11 NOVEMBRE DEVANT 
LE MONUMENT AUX MORTS

POUR LES SAMEDIS CLASSIQUES SAXOPHONISTE À L’OPPIDUM 2 REPRÉSENTATIONS 
POUR DOUBLER LE PLAISIR

MANON LEPOMME

Malgré une situation sanitaire compliquée en raison du virus, imposant le port du masque à tous les spectateurs, la commune 
de Cornillon-Confoux a souhaité maintenir les deux concerts qui étaient prévus les 28 et 29 août. 
Ces concerts ont d’ailleurs fait salle comble…ou plutôt cour comble, puisqu’ils se déroulaient, comme chaque année, dans la 
cour de l’école.

C’est le festival Marseille Jazz des Cinq Continents qui a donné la 1ère représentation. Bien que la tête d’affiche, Big 
Daddy Wilson, était absent pour raison de santé (en lien avec la  Covid-19), le groupe de musiciens qui l’accompagne – The 
Goosebumps Brothers – a assuré le show pour les 500 spectateurs présents (concert à guichet fermé).

Le lendemain, changement de registre. C’est l’Orchestre Philharmonique Provence Méditerranée qui a offert aux 400 
personnes présentes, une soirée placée sous le thème de Shéhérazade avec plus de 60 musiciens sous la direction de Jacques 
CHALMEAU.

Samedi 3 octobre 2020, Les Samedis Classiques 
ont ouvert leur 11ème saison avec un concert de 
piano à 4 mains du Duo Jélico (Eriko & Jean Michel 
Renaud).

Ces deux très talentueux musiciens ont enchanté leur 
public en leur offrant un programme dédié au thème 
de la romance. De Rachmaninov à la musique de 
film…
Et malgré le contexte sanitaire, ce rendez-vous - 
devenu un rituel pour les amateurs - a affiché complet.

Cette 11ème saison démarre donc par un 1er 
succès.

Dimanche 4 octobre, l’Oppidum recevait le 
spectacle de Pascal FAIDY, mentaliste 
musical.
Une représentation dynamique, intrigante 
et fascinante pendant laquelle le public a 
participé avec beaucoup de plaisir.
Pascal FAIDY a ouvert les portes de 
l’imaginaire avec des exercices de mémoire 
bluffants et des compositions musicales 
oniriques.

Encore une fois, les spectateurs ont 
répondu présents avec une salle comble et 
un protocole sanitaire respecté.

Dimanche 18 octobre 2020, ce n’est pas 
une mais deux représentations que Manon 
LEPOMME a offertes à l’Oppidum, pour le 
bonheur des quelques 120 spectateurs qui 
étaient au rendez-vous, de son spectacle élu 
« meilleur spectacle d’humour » au Festival 
Off d’Avignon en 2018.

Au programme : une répartie dévastatrice, 
de l’autodérision et une spontanéité 
déconcertante. De quoi faire travailler les 
zygomatiques du public et faire du bien au 
moral. L’accent belge de cette humoriste était 
la cerise sur le gâteau. Tout le monde est 
sorti ravi et enjoué. Encore un succès. 

C’est grâce aux bénévoles de l’Office de Tourisme et aux agents municipaux que ces deux soirées 
ont pu se dérouler dans le respect des règles sanitaires pour que le public soit bien installé. 

Et à chaque fois, le public nombreux a d’ailleurs été reconnaissant de la qualité des prestations 
avec une standing ovation à la fin des concerts.

The Goosebumps Brothers

Orchestre Philharmonique Provence Méditerranée
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Chemin des ferrages - Réfection mur et enfouissement du réseau sec

Pose de mobiliers urbains

Bassin de rétention d’eau pluviale

Croisement Route de Confoux-Chemin de la coopérative : réfection mur Bornes anti-stationnement

Chemin de Camp Long : réfection de l’enrobé

Espace Pièle : nouvelles toilettes extérieuresChangement panneaux de signalisation

Chemin des faïsses-chemin des cyprès : modification du giratoireRoute Pont de Rhaud

Borne de tri – tennis

Ping Pong Pique-nique



Associations
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Un franc succès

Des nouvelles et des nouveaux

POUR LE CHAMPIONNAT RÉGIONAL DE BMX REÇU PAR LE CLUB 
DE CORNILLON-CONFOUX

AU TENNIS CLUB CORNILLONNAIS

Le dimanche 27 septembre, malgré une situation 
compliquée due à la Covid, le Club BMX Cornillon a pu 
organiser le Championnat Régional en appliquant le 
protocole sanitaire et les gestes barrières en vigueur.
Pas moins de 485 participants ont fait le déplacement, 
répartis entre les catégories allant des pré-licenciés 
aux 45 ans et plus, avec une nouveauté cette année : un 
open rassemblant des pilotes élites, junior et la catégorie 
25/29 ans.

Les pilotes et les accompagnateurs étaient ravis de venir 
partager un très bon moment, même si la buvette et la 
restauration sur place n’ont pu être maintenues en raison 
des règles sanitaires.
Le président du club a d’ailleurs souhaité adresser 
quelques mots personnels aux partenaires : « Un grand 
Merci à tous les clubs qui ont fait l’effort de se déplacer 
pour cet évènement. C’est très agréable de se sentir 
soutenus. Je tiens à remercier le comité Sud PACA qui 

nous a fait confiance et à la mairie de Cornillon-Confoux 
et ses services techniques pour leur aide essentielle. »

La coupe PACA s’est finie en beauté à Carpentras le 11 
octobre pour les Cornillonnais.

Malgré un Mistral de folie, nos pilotes ont résisté aux 
rafales tout au long de la journée. Pas moins de 30 pilotes 
du club avaient fait le déplacement. 
10 pilotes finiront dans les 8 premiers, 5 sur le podium et 
2 seront titrés champions coupe PACA
- Prélicencié : Léo Emille : 6
- Poussine : Lysia Colas : 4 Sofia Gamel : 5
- Pupille Novice : Paul Lahcene : 2
- Pupille : Pierre Serradimigni : 2
- Cruiser 13/16 : Nathan Colas : 5
- Cruiser 40/44 : Frédéric Rumebe : 1 David Colas : 2
- Homme 30+ : Bruno Lamy : 1 Nicolas Gravil : 4

Le président du club, Frédéric RUMEBE, adresse 
ses félicitations à tous les pilotes pour leurs 
résultats, leur envie, leur pugnacité et surtout leur 
capacité à s’amuser tout en progressant. 

« Après un printemps et un été fortement perturbés par la 
situation sanitaire liée à la Covid 19, le tennis club a fait 
sa rentrée depuis mi-septembre.

Côté adhésions, la campagne est encore ouverte et il est 
toujours possible de s’inscrire tant pour les adultes que 
pour les enfants. A ce jour nous comptons 25 membres 
adultes et plus de 20 enfants, un effectif stable par 
rapport à la saison précédente et qui nous laisse la 
capacité d’accueillir encore quelques membres dans de 
très bonnes conditions d’accès aux courts et aux leçons.

Les cours collectifs ont repris pour les enfants aux horaires 
identiques à ceux de 2019/2020, soit le jeudi après-midi.
Pour les adultes, notre professeur agrée, Géraldine 
Domingo, propose trois horaires :
- lundi soir de 19h à 20h30,
- samedi matin de 9h à 10h30 et de 10h30 à 12h00. 

En fonction du besoin et du nombre de personnes, des 
horaires supplémentaires pourraient être ouverts.
Nous vous rappelons que des cours individuels sont 
également possibles (contacter directement la Monitrice 
Géraldine au 06 77 80 08 05.)

Côté encadrement du club, l’Assemblée Générale qui 
s’est tenue le 2 octobre, a permis de faire le point sur 
la saison passée et surtout de se projeter sur la saison 
à venir.

Une nouvelle équipe constitue le bureau du club. Celle-
ci inscrira son action dans la continuité de l’équipe 
précédente qui a su, dans les dernières années, 
développer le club en gardant sa vocation conviviale et 
amicale mais aussi sportive !

Vous trouverez ci-dessous les coordonnées du nouveau 
Président, de la secrétaire et du trésorier qui sont à votre 
disposition pour tout renseignement.

Le nouveau bureau remercie vivement l’équipe 
précédente, Francisque Teyssier, Isabelle Gerardot et 
Nathalie Colomb pour leur engagement sans faille.

Sur le plan sportif, le club alignera encore cette année 
une équipe compétition en championnat départemental. 
N’ayons aucun doute que sous la houlette du Capitaine 
Olivier Adyns, l’équipe défendra vaillamment les couleurs 
du club sur nos courts et ceux des villes et villages voisins. 
Nous leur souhaitons succès et victoires en nombre !
Nous souhaitons aussi pouvoir renouer avec notre 
tradition d’offrir à nos membres (et non membres sur 
invitation) une animation forte et conviviale. 

Les barbecues du dimanche après les matchs de 
championnat, la fête de Noël des enfants, la galette 
des Rois et les fêtes du tennis au printemps rythmeront 
la saison jusqu’au tournoi de fin d’année (en juin) et sa 
soirée dansante qui finit toujours tard dans la nuit.

Alors si vous souhaitez pratiquer une activité sportive 
ludique, dans un cadre naturel agréable et profiter de 
bons moments entre amis, n’hésitez pas à nous rejoindre.

Nous aurons à cœur de vous accueillir chaleureusement 
et dans le respect des règles sanitaires qui s’imposent, 
conformément aux prescriptions de la Fédération 
Française de Tennis dont nous sommes membres.
Bon tennis à tous ! »

Le bureau 

Antoine Colomb, Président 06 14 82 18 52
Sylvain Baudru, trésorier 06 63 08 90 17
Olivier Adyns, secrétaire 06 80 88 80 58
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Nouveau !

Cornillon Confoux est désormais dans un jeu de société avec 35 autres communes 
du département. Il s’agit de « Circino, le chasseur de trésors – édition Bouches-du-
Rhône ». A la fois ludique et culturel ce jeu, à faire en famille ou entre amis, vous fera 
découvrir les trésors du département.

Disponible à l’office de tourisme sur commande au 04.90.50.43.17 
en « phone and collect ». Attention, quantités limitées. 
Prix de vente spécial Office de Tourisme 20€. 
Règlement par chèque au moment du retrait.

Partez à la chasse aux trésors
 DE CORNILLON !

CIRCINO - Jeux culturel et chasse aux trésors
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Manifestations à venir
En raison de la situation sanitaire et de la décision gouvernementale de remettre en place un confinement sur le territoire national jusqu’au  

1er décembre 2020, toutes les manifestations qui étaient prévues au mois de novembre ont été annulées ou reportées.

Kevin Norwood, chanteur et compositeur, confirme 
la singularité de son timbre de voix chaleureux avec 
un nouveau répertoire qu’il a savamment arrangé. 
Il s’inscrit dans la lignée des « songwriters » tels 

que Joni Mitchell, Peter Gabriel ou Gretchen Parlato.

Formé en 2012, le Kevin Norwood Quartet trouve son identité dans un son 
acoustique résolument jazz et un jeu moderne forgés par la complicité entre des 
musiciens qui magnifient l’art de la nuance. Ce quartet virtuose, d’une grande 
maturité, célèbre une musique inspirée et un subtil sens de l’improvisation. 
C’est à l’occasion de la sortie de leur deuxième album que les musiciens 
emmèneront l’auditoire de Cornillon-Confoux vers un beau voyage au cœur des 
émotions.

Sur réservation auprès de Scènes & Cinés au 04.90.55.71.53 
ou sur www.scenesetcines.fr 

KEVIN NORWOOD 
4TET :
JEUDI 10 DÉCEMBRE 20H30, 
OPPIDUM : SPECTACLE JAZZ

- JOHANNES BRAHMS : Trio en Mi b majeur pour violon, cor et piano opus 40. Violon : Roland Muller, Cor : Julien Desplanques, 
Piano : Jacques Chalmeau
- ANTONIN DVORAK : Quintet n°2 en La majeur, pour 2 violons, alto, violoncelle et piano, opus 81. Violon 1 : Roland Muller, 
Violon 2 : Claire Muller, Alto : Jean-Baptiste Brunier, Violoncelle : Ingrid Kunzmann, Piano : Sophie Vallauri
Informations prochainement disponibles auprès de l’Office de Tourisme au 04.90.50.53.17 
ou sur www.cornillonconfoux.fr 

2 représentations : 
SAMEDI 12 DÉCEMBRE, OPPIDUM, 

CONCERT DE MUSIQUE DE CHAMBRE DE LA PHILHARMONIE PROVENCE MÉDITERRANÉE

Rendez-vous du mercredi animé par vos bibliothécaires jeunesse. 
Le kamishibaï, petit théâtre de papier originaire du Japon, est un moyen 
original de raconter des histoires. De grandes illustrations défilent pendant 
que le conteur, caché derrière le dutaï, lit les textes. La thématique de Noël 
sera abordée au travers de plusieurs histoires.

Dès 4 ans. Port du masque obligatoire dès 11 ans. 
Sur inscription auprès des bibliothécaires ou au 04.90.50.41.40.

« Noël en kamishibaï »
MERCREDI 16 DÉCEMBRE 16H, À LA MÉDIATHÈQUE 

Les Samedis Classiques - ANNULÉ

Exposition Le Quotidien - HRIECH Chourouk - REPORTÉ

La Contrebasse de ma Grand-Mère - REPORTÉ
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Naissances :
COMETTO Roxane ...................................................................................  24 juillet 2020

LATOUR Romy ....................................................................................  27 juillet 2020

DESLONGRAIS Mylan ........................................................................  28 septembre 2020

Mariages :

Décès :
M. DE FRAIA Jeremy décédé le 13 octobre 2020 à l’âge de 31 ans.
Mme BŒUF née BIONDI Sylvette décédée le 22 octobre 2020 à l’âge de 79 ans.
M. BORGHINO Baptistin décédé le 26 octobre 2020 à l’âge de 89 ans.

Bloc-Notes
MAIRIE - Tél : 04 90 50 45 91
 Horaires d’ouverture au public
 Accueil : du lundi au samedi : 9h - 12h
 le mercredi : 9h - 12h et 14h - 17h
              Urbanisme : du lundi au vendredi : 9h - 12h
 Permanences en Mairie sur RDV
 Architecte : 1er mardi du mois
 La clé des âges : 2ème vendredi du mois 
 Police Municipale - Tél : 06 74 43 39 51
AGENCE POSTALE - Tél : 04 90 50 44 21
 Du lundi au samedi de 9h à 12h
ÉCOLES
 Ecole Primaire - Tél : 04.90.50.42.93
 Ecole Maternelle - Tél : 04.90.50.43.13
OFFICE DE TOURISME - Tél : 04.90.50.43.17
MÉDIATHÈQUE INTERCOMMUNALE
 Tél : 04.90.50.41.40
DÉCHETTERIE DE GRANS/CORNILLON
 Informations et renseignements : 
 06.24.57.02.71
 Horaires d’ouverture : Du lundi au samedi 
 de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h
 Le dimanche de 8h30 à 12h, 
 fermée les jours fériés
RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS
 Informations et renseignements : 
 0800 800 424  (appel gratuit depuis un poste fixe).
TRANSPORTS
TRANSPORT À LA DEMANDE :
 « Allô le Bus » - Tél : 04.42.77.07.07
TRANSPORTS SCOLAIRES :
 Transazur - Tél : 04.90.53.06.79
GENDARMERIE
 Brigade de Lançon - Tél : 17 ou 04.90.42.92.22
POMPIERS GRANS - Tél : 18 ou 04.90.55.96.99
POMPIERS SALON - Tél : 18 ou 04.90.42.38.88
DÉPANNAGE EAU
 SEM Lambesc - Tél : 0 810 400 500
M. LE CURÉ - SAINT CHAMAS - Tél : 04 90 50 94 25
 Messe à Cornillon le samedi à 18h30
ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉES
 Florence CAVALLI - Tél : 06 95 01 32 33
             Floriane GIUNTA - Tél : 06 29 12 29 10
 Caroline PLAS - Tél : 06 18 77 23 79
             Cécile RUMELLO - Tél : 04 90 50 46 14 
                                               ou 06 10 90 52 76
             Valérie TABERNER - Tél : 04 90 17 34 62
ASSISTANTES SOCIALES - Tél : 04 13 31 66 76
 Mesdames Triffaut et Tourrenc
COMMERCES DU VILLAGE
 LE BEFFROY - Tél : 04 90 50 47 71
 LE JARDIN DES AIRES- Tél : 04 42 56 41 49
 TABAC-PRESSE CAZENAVE - Tél : 04 90 50 49 74
CONCILIATRICE DE JUSTICE - Tél : 04 90 55 76 08/09
 Mme Michèle WIELGOSZ-PITZINI
MAISON DE LA SANTÉ
MÉDECIN GÉNÉRALISTE :
 Docteur François Yon
 Tél : 09.83.24.12.13 ou 06.61.94.75.27
 Consultations sans rendez-vous :
 Du Lundi au Vendredi de 9h à 12h 
INFIRMIÈRES LIBÉRALES : 
 Pascale GARNIER
  Tél : 04.90.50.48.10 ou 06.12.21.91.82
KINESITHÉRAPEUTE :
 Sandrine SAUVAGE-CASANOVA 
 Tél : 06.85.02.40.85
OSTÉOPATHE :
 Laurence CALATAYUD 
 Tél : 06.62.20.11.22
PROFESSIONNELLES DE LA SANTÉ
INFIRMIÈRE LIBÉRALE : 
 Marion RASTOLDO -Tél : 06.46.42.77.22
COACH DE VIE/MASSEUSE ÉNERGÉTIQUE :
 Manon GUIGNOUX - Tél : 06.95.23.02.63

Emilie PROUST & Christophe IMBERT - 8 août 2020

Julie PRIOL & Emmanuel FLAVIGNY - 22 août 2020

Laura DA SILVA & Denis THIELON - 15 août 2020

Karine GRANGEON & Jean-André GASQUET - 5 septembre 2020


